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Article 7 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances, dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de la présente loi, toute mesure, pouvant 
entrer en vigueur, si nécessaire, à compter du 
12 mars 2020, relevant du domaine de la loi et, le cas 
échéant, à les étendre et à les adapter aux collectivités 
mentionnées à l’article 72–3 de la Constitution : 

2 1° Afin de faire face aux conséquences économiques, 
financières et sociales de la propagation de l’épidémie de 
covid–19 et aux conséquences des mesures prises pour 
limiter cette propagation, et notamment afin de prévenir 
et limiter la cessation d’activité des personnes physiques 
et morales exerçant une activité économique et des 
associations ainsi que ses incidences sur l’emploi, en 
prenant toute mesure : 

3 a) D’aide directe ou indirecte à ces personnes dont la 
viabilité est mise en cause, notamment par la mise en 
place de mesures de soutien à la trésorerie de ces 
personnes ainsi que d’un fonds dont le financement 
sera partagé avec les régions, les collectivités relevant de 
l’article 74 de la Constitution, la Nouvelle–Calédonie et 
toute autre collectivité territoriale ou établissement 
public volontaire ; 

4 b) En matière de droit du travail, de droit de la 
sécurité sociale et de droit de la fonction publique 
ayant pour objet : 

5 – de limiter les ruptures des contrats de travail et 
d’atténuer les effets de la baisse d’activité, en facilitant et 
en renforçant le recours à l’activité partielle, notamment 
en adaptant de manière temporaire le régime social appli-
cable aux indemnités versées dans ce cadre, en l’étendant 
à de nouvelles catégories de bénéficiaires, en réduisant, 
pour les salariés, le reste à charge pour l’employeur et, 
pour les indépendants, la perte de revenus, en adaptant 
ses modalités de mise en œuvre, en favorisant une 

meilleure articulation avec la formation professionnelle 
et une meilleure prise en compte des salariés à temps 
partiel ; 

6 – d’adapter les conditions et modalités d’attribution 
de l’indemnité complémentaire prévue à l’article L. 1226– 
1 du code du travail ; 

7 – de modifier les conditions d’acquisition de congés 
payés et permettre à tout employeur d’imposer ou de 
modifier unilatéralement les dates de prise d’une partie 
des congés payés, dans la limite de six jours ouvrables, des 
jours de réduction du temps de travail et des jours de 
repos affectés sur le compte épargne–temps du salarié, en 
dérogeant aux délais de prévenance et aux modalités 
d’utilisation définis au livre Ier de la troisième partie du 
code du travail, les conventions et accords collectifs ainsi 
que par le statut général de la fonction publique ; 

8 – de permettre aux entreprises de secteurs particuliè-
rement nécessaires à la sécurité de la Nation ou à la 
continuité de la vie économique et sociale de déroger 
aux règles d’ordre public et aux stipulations convention-
nelles relatives à la durée du travail, au repos hebdoma-
daire et au repos dominical ; 

9 – de modifier, à titre exceptionnel, les dates limites et 
les modalités de versement des sommes versées au titre de 
l’intéressement en application de l’article L. 3314–9 du 
code du travail et au titre de la participation en applica-
tion de l’article L. 3324–12 du même code ; 

10 – d’adapter l’organisation de l’élection mentionnée à 
l’article L. 2122–10–1 du code du travail, en modifiant si 
nécessaire la définition du corps électoral, et, en consé-
quence, de proroger, à titre exceptionnel, la durée des 
mandats des conseillers prud’hommes et des membres 
des commissions paritaires régionales interprofession-
nelles ; 

11 – d’aménager les modalités de l’exercice par les 
services de santé au travail de leurs missions définies au 
titre II du livre VI de la quatrième partie du code du 
travail, notamment du suivi de l’état de santé des travail-
leurs, et de définir les règles selon lesquelles le suivi de 
l’état de santé est assuré pour les travailleurs qui n’ont pu, 
en raison de l’épidémie, bénéficier du suivi prévu par le 
même code ; 
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12 – de modifier les modalités d’information et de 
consultation des instances représentatives du personnel, 
notamment du comité social et économique, pour leur 
permettre d’émettre les avis requis dans les délais 
impartis ; 

13 – d’aménager les dispositions de la sixième partie du 
code du travail, notamment afin de permettre aux 
employeurs, aux organismes de formation et aux opéra-
teurs de satisfaire aux obligations légales en matière de 
qualité et d’enregistrement des certifications et habilita-
tions ainsi que d’adapter les conditions de rémunérations 
et de versement des cotisations sociales des stagiaires de la 
formation professionnelle ; 

14 – d’adapter, à titre exceptionnel, les modalités de 
détermination des durées d’attribution des revenus de 
remplacement mentionnés à l’article L. 5421–2 du 
code du travail ; 

15 c) Modifiant, dans le respect des droits réciproques, 
les obligations des personnes morales de droit privé 
exerçant une activité économique à l’égard de leurs 
clients et fournisseurs ainsi que des coopératives à 
l’égard de leurs associés–coopérateurs, notamment en 
termes de délais de paiement et pénalités et de nature 
des contreparties, en particulier en ce qui concerne les 
contrats de vente de voyages et de séjours mentionnées 
aux II et III de l’article L. 211–14 du code du tourisme et 
les prestations relevant des séjours de mineurs à caractère 
éducatif organisés dans le cadre de l’article L. 227–4 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

16 d) Modifiant le droit des procédures collectives et des 
entreprises en difficulté afin de faciliter le traitement 
préventif des conséquences de la crise sanitaire ; 

17 e) Adaptant les dispositions de l’article L. 115–3 du 
code de l’action sociale et des familles, notamment pour 
prolonger, pour l’année 2020, le délai fixé au troisième 
alinéa du même article L. 115–3, et reportant la date de 
fin du sursis à toute mesure d’expulsion locative prévue à 
l’article L. 412–6 du code des procédures civiles d’exécu-
tion pour cette même année ; 

18 f) Adaptant les règles de passation, de délais de 
paiement, d’exécution et de résiliation, notamment 
celles relatives aux pénalités contractuelles, prévues par 
le code de la commande publique ainsi que les stipula-
tions des contrats publics ayant un tel objet ; 

19 g) Permettant de reporter intégralement ou d’étaler le 
paiement des loyers, des factures d’eau, de gaz et d’élec-
tricité afférents aux locaux professionnels et de de 
renoncer aux pénalités financières et aux suspensions, 
interruptions ou réductions de fournitures susceptibles 
d’être appliquées en cas de non–paiement de ces factures, 
au bénéfice des microentreprises, au sens du décret no  

2008–1354 du 18 décembre 2008 relatif aux critères 
permettant de déterminer la catégorie d’appartenance 
d’une entreprise pour les besoins de l’analyse statistique 
et économique, dont l’activité est affectée par la propa-
gation de l’épidémie ; 

20 h) Dérogeant aux dispositions de l’article 60 de la loi 
de finances pour 1963 (no 63–156 du 23 février 1963) 
relatives à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
comptables publics ; 

21 i) Permettant à l’Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale de consentir des prêts et avances aux 
organismes gérant un régime complémentaire obligatoire 
de sécurité sociale ; 

22 2° Afin de faire face aux conséquences, notamment de 
nature administrative ou juridictionnelle, de la propaga-
tion de l’épidémie de covid–19 et des mesures prises pour 
limiter cette propagation, toute mesure : 

23 a) Adaptant les délais et procédures applicables au 
dépôt et au traitement des déclarations et demandes 
présentées aux autorités administratives, les délais et les 
modalités de consultation du public ou de toute instance 
ou autorité, préalables à la prise d’une décision par une 
autorité administrative et, le cas échéant, les délais dans 
lesquels cette décision peut ou doit être prise ou peut 
naitre ainsi que les délais de réalisation par toute 
personne de contrôles, travaux et prescriptions de toute 
nature imposées par les lois et règlements, à moins que 
ceux–ci ne résultent d’une décision de justice ; 

24 b) Adaptant, interrompant, suspendant ou reportant 
le terme des délais prévus à peine de nullité, caducité, 
forclusion, prescription, inopposabilité, déchéance d’un 
droit, fin d’un agrément ou d’une autorisation ou cessa-
tion d’une mesure, à l’exception des mesures privatives de 
liberté et des sanctions. Ces mesures sont rendues appli-
cables à compter du 12 mars 2020 et ne peuvent excéder 
de plus de trois mois la fin des mesures de police adminis-
trative prises par le Gouvernement pour ralentir la propa-
gation de l’épidémie de covid–19 ; 

25 c) Adaptant, aux seules fins de limiter la propagation 
de l’épidémie de covid–19 parmi les personnes partici-
pant à la conduite et au déroulement des instances, les 
règles relatives à la compétence territoriale et aux forma-
tions de jugement des juridictions de l’ordre administratif 
et de l’ordre judiciaire ainsi que les règles relatives aux 
délais de procédure et de jugement, à la publicité des 
audiences et à leur tenue, au recours à la visioconférence 
devant ces juridictions et aux modalités de saisine de la 
juridiction et d’organisation du contradictoire devant les 
juridictions ; 

26 d) Adaptant, aux seules fins de limiter la propagation 
de l’épidémie de covid–19 parmi les personnes partici-
pant à ces procédures, les règles relatives au déroulement 
des gardes à vue, pour permettre l’intervention à distance 
de l’avocat et la prolongation de ces mesures pour au plus 
la durée légalement prévue sans présentation de la 
personne devant le magistrat compétent, et les règles 
relatives au déroulement et à la durée des détentions 
provisoires et des assignations à résidence sous surveil-
lance électronique, pour permettre l’allongement des 
délais au cours de l’instruction et en matière d’audience-
ment, pour une durée proportionnée à celle de droit 
commun et ne pouvant excéder trois mois en matière 
délictuelle et six mois en appel ou en matière criminelle, 
et la prolongation de ces mesures au vu des seules réqui-
sitions écrites du parquet et des observations écrites de la 
personne et de son avocat ; 

27 e) Aménageant aux seules fins de limiter la propaga-
tion de l’épidémie de covid–19 parmi les personnes parti-
cipant ou impliquées dans ces procédures, d’une part, les 
règles relatives à l’exécution et l’application des peines 
privatives de liberté pour assouplir les modalités d’affec-
tation des détenus dans les établissements pénitentiaires 
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ainsi que les modalités d’exécution des fins de peine et, 
d’autre part, les règles relatives à l’exécution des mesures 
de placement et autres mesures éducatives prises en appli-
cation de l’ordonnance no 45–174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante ; 

28 f) Simplifiant et adaptant les conditions dans 
lesquelles les assemblées et les organes dirigeants collé-
giaux des personnes morales de droit privé et autres 
entités se réunissent et délibèrent ainsi que les règles 
relatives aux assemblées générales ; 

29 g) Simplifiant, précisant et adaptant les règles relatives 
à l’établissement, l’arrêté, l’audit, la revue, l’approbation 
et la publication des comptes et des autres documents 
que les personnes morales de droit privé et autres entités 
sont tenues de déposer ou de publier, notamment celles 
relatives aux délais, ainsi qu’adaptant les règles relatives à 
l’affectation des bénéfices et au paiement des dividendes ; 

30 h) Adaptant les dispositions relatives à l’organisation 
de la Banque publique d’investissement créée par 
l’ordonnance no 2005–722 du 29 juin 2005 relative à la 
Banque publique d’investissement afin de renforcer sa 
capacité à accorder des garanties ; 

31 i) Simplifiant et adaptant le droit applicable au 
fonctionnement des établissements publics et des 
instances collégiales administratives, y compris les 
organes dirigeants des autorités administratives ou publi-
ques indépendantes, notamment les règles relatives à la 
tenue des réunions dématérialisées ou le recours à la 
visioconférence ; 

32 j) Adaptant le droit de la copropriété des immeubles 
bâtis pour tenir compte, notamment pour la désignation 
des syndics, de l’impossibilité ou des difficultés de 
réunion des assemblées générales de copropriétaires ; 

33 k) Dérogeant aux dispositions du chapitre III du 
titre II du livre VII du code rural et de la pêche 
maritime afin de proroger, pour une période n’allant 
pas au delà du 31 décembre 2020, la durée des 
mandats des membres du conseil d’administration des 
caisses départementales de mutualité sociale agricole, des 
caisses pluridépartementales de mutualité sociale agricole 
et du conseil central d’administration de la mutualité 
sociale agricole ; 

34 l) Permettant aux autorités compétentes pour la déter-
mination des modalités d’accès aux formations de l’ensei-
gnement supérieur, des modalités de délivrance des 
diplômes de l’enseignement supérieur ou des modalités 
de déroulement des concours ou examens d’accès à la 
fonction publique d’apporter à ces modalités toutes les 
modifications nécessaires pour garantir la continuité de 
leur mise en œuvre, dans le respect du principe d’égalité 
de traitement des candidats ; 

35 m) Permettant aux autorités compétentes de prendre 
toutes mesures relevant du code de la santé publique et 
du code de la recherche afin, dans le respect des 
meilleures pratiques médicales et de la sécurité des 
personnes, de simplifier et d’accélérer la recherche fonda-
mentale et clinique visant à lutter contre l’épidémie de 
covid–19 ; 

36 2° bis Afin de faire face aux conséquences, pour les 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 6111–1 
du code de la santé publique, de la propagation de 
l’épidémie de covid–19 et des charges découlant de la 
prise en charge des patients affectés par celui–ci, toute 
mesure dérogeant aux règles de financement de ces 
établissements ; 

37 3° Afin de permettre aux parents dont l’activité 
professionnelle est maintenue sur leur lieu de travail de 
pouvoir faire garder leurs jeunes enfants dans le contexte 
de fermeture des structures d’accueil du jeune enfant 
visant à limiter la propagation de l’épidémie de covid– 
19, toute mesure : 

38 a) Étendant à titre exceptionnel et temporaire le 
nombre d’enfants qu’un assistant maternel agréé au 
titre de l’article L. 421–4 du code de l’action sociale et 
des familles est autorisé à accueillir simultanément ; 

39 b) Prévoyant les transmissions et échanges d’informa-
tion nécessaires à la connaissance par les familles de l’offre 
d’accueil et de sa disponibilité afin de faciliter l’accessi-
bilité des services aux familles en matière d’accueil du 
jeune enfant ; 

40 4° Afin, face aux conséquences de l’épidémie de 
covid–19, d’assurer la continuité de l’accompagnement 
et la protection des personnes en situation de handicap et 
des personnes âgées vivant à domicile ou dans un établis-
sement ou service social et médico–social, des mineurs et 
majeurs protégés et des personnes en situation de 
pauvreté, toute mesure : 

41 a) Dérogeant aux dispositions de l’article L. 312–1 et 
du chapitre III du titre Ier du livre III du code de l’action 
sociale et des familles pour permettre aux établissements 
et services sociaux et médico–sociaux autorisés d’adapter 
les conditions d’organisation et de fonctionnement de 
l’établissement ou du service et de dispenser des presta-
tions ou de prendre en charge des publics destinataires 
figurant en dehors de leur acte d’autorisation ; 

42 b) Dérogeant aux dispositions du code de l’action 
sociale et des familles et du code de la sécurité sociale 
pour adapter les conditions d’ouverture ou de prolonga-
tion des droits ou de prestations aux personnes en situa-
tion de handicap, aux personnes en situation de pauvreté, 
notamment les bénéficiaires de minima sociaux et presta-
tions sociales, et aux personnes âgées ; 

43 5° Afin, face aux conséquences de l’épidémie de 
covid–19, d’assurer la continuité des droits des assurés 
sociaux et leur accès aux soins et aux droits, en prenant 
toute mesure dérogeant aux dispositions du code de la 
sécurité sociale, du code rural et de la pêche maritime, du 
code de la construction et de l’habitation et du code de 
l’action sociale et des familles pour adapter les conditions 
d’ouverture, de reconnaissance ou de durée des droits 
relatifs à la prise en charge des frais de santé et aux 
prestations en espèces des assurances sociales ainsi que 
des prestations familiales, des aides personnelles au 
logement, de la prime d’activité et des droits à la protec-
tion complémentaire en matière de santé ; 

44 6° Afin, face aux conséquences de l’épidémie de 
covid–19, d’assurer la continuité de l’indemnisation des 
victimes, en prenant toute mesure dérogeant aux dispo-
sitions du code de la santé publique et de l’article 53 de la 
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loi no 2000–1257 du 23 décembre 2000 de financement 
de la sécurité sociale pour 2001 pour adapter les règles 
d’instruction des demandes et d’indemnisation des 
victimes par l’Office national d’indemnisation des 
victimes d’accidents médicaux, des affections iatrogènes 
et des infections nosocomiales et par le Fonds d’indem-
nisation des victimes de l’amiante ; 

45 7° Afin, face aux conséquences de l’épidémie de 
covid–19, d’assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales et de l’exercice de leurs compé-
tences ainsi que la continuité budgétaire et financière des 
collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux, de prendre toute mesure permettant de déroger : 

46 a) Aux règles de fonctionnement des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, s’agissant 
notamment de leurs assemblées délibérantes et de leurs 
organes exécutifs, y compris en autorisant toute forme de 
délibération collégiale à distance ; 

47 b) Aux règles régissant les délégations que peuvent 
consentir ces assemblées délibérantes à leurs organes 
exécutifs ainsi que leurs modalités ; 

48 c) Aux règles régissant l’exercice de leurs compétences 
par les collectivités territoriales ; 

49 d) Aux règles d’adoption et d’exécution des 
documents budgétaires ainsi que de communication 
des informations indispensables à leur établissement 
prévues par le code général des collectivités territoriales ; 

50 e) Aux dates limites d’adoption des délibérations 
relatives au taux, au tarif ou à l’assiette des impôts 
directs locaux ou à l’institution de redevances ; 

51 f) Aux règles applicables en matière de consultations 
et de procédures d’enquête publique ou exigeant une 
consultation d’une commission consultative ou d’un 
organe délibérant d’une collectivité territoriale ou de 
ses établissements publics ; 

52 g) Aux règles applicables à la durée des mandats des 
représentants des élus locaux dans les instances consulta-
tives dont la composition est modifiée à l’occasion du 
renouvellement général des conseils municipaux. 

53 I bis. – (Non modifié) Les projets d’ordonnance pris 
sur le fondement du présent article sont dispensés de 
toute consultation obligatoire prévue par une disposition 
législative ou réglementaire. 

54 II. – (Non modifié) Un projet de loi de ratification est 
déposé devant le Parlement dans un délai de deux mois à 
compter de la publication de chaque ordonnance. 

Amendement no 139  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« I A. – Un décret pris, après consultation des organisations 

syndicales de salariés et d’employeurs représentatives au 
niveau national, dresse la liste des secteurs d’activité particu-
lièrement nécessaires à la sécurité de la Nation ou à la conti-
nuité de la vie économique et sociale. » 

Amendement no 211  présenté par M. Le Bohec, Mme Atger, 
Mme Brulebois, M. Claireaux, Mme Mörch et Mme Proven-
dier. 

À l’alinéa 2, après le mot :  
« financières » , 
insérer le mot :  
« , sanitaires ». 

Amendement no 156  présenté par Mme Battistel, 
M. Bouillon, Mme Pires Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe et Mme Victory. 

A l’alinéa 3, après les mots : 
« mise en cause », 
insérer les mots : 
« , en particulier s’agissant des intermittents et des saison-

niers ». 

Amendement no 9  présenté par M. Favennec Becot, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, 
M. El Guerrab, M. Falorni, Mme Josso, M. François- 
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, M. Orphelin, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

A l’alinéa 3, après les mots :  
« trésoreries de ces personnes »,  
insérer les mots : 
« , dont les entreprises en procédure de sauvegarde, » 

Amendement no 34  présenté par Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, M. Bouillon, M. Vallaud, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

A l’alinéa 3, après le mot : 
« fonds », 
insérer les mots : 
« , qui pourra bénéficier aux professions paramédicales, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 40  présenté par M. Bouillon, Mme Pires 
Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
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Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 75  présenté par Mme Batho. 

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 
« , pour une durée limitée à la situation exceptionnelle 

résultant de l’état d’urgence sanitaire et à ses conséquences 
économiques immédiates ». 

Amendement no 80  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dharréville, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Lecoq, M. Nilor, M. Serville et M. Wulfranc. 

A l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« limiter les ruptures des contrats de travail » 
les mots : 
« interdire les ruptures des contrats de travail pris sur des 

motifs liés à l’état d’urgence sanitaire ». 

Amendement no 118  présenté par Mme Untermaier, 
M. Bouillon, Mme Pires Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

A l’alinéa 5, après le mot : 
« travail », 
insérer les mots : 
« et des contrats de collaboration libérale ». 

Amendement no 81  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dharréville, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Lecoq, M. Nilor, M. Serville et M. Wulfranc. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« travail », 
insérer les mots : 
« , en demandant au préalable l’autorisation de licencie-

ment à l’inspection du travail, ». 

Sous-amendement no 247  présenté par Mme Panot, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

À l’alinéa 4, substituer au mot : 
« demandant »  
le mot : 
« obtenant ». 

Amendement no 74  présenté par Mme Batho. 
A l’alinéa 5, après les mots : 
« baisse d’activité », 
insérer les mots : 

« , en empêchant les licenciements ». 

Amendement no 209  présenté par M. Charles de Courson, 
M. Acquaviva, M. Brial, M. Castellani, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, 
M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, 
M. Orphelin, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« partielle » 
insérer les mots : 
« pour toutes les entreprises quelle que soit leur taille, mais 

également les assistants maternels et les employés à domicile. 
». 

Amendements identiques : 

Amendements no 205  présenté par M. Charles de Courson, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François- 
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, M. Orphelin, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier et 
no 233  présenté par Mme Guévenoux. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« partielle » 
insérer les mots : 
« pour toutes les entreprises quelle que soit leur taille ». 

Amendement no 10  présenté par Mme Dubié, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François- 
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, M. Orphelin, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« bénéficiaires », 
insérer les mots : 
« dont les entreprises relevant du secteur du bâtiment et des 

travaux publics ». 

Amendement no 58  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dharréville, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Lecoq, M. Nilor, M. Serville et M. Wulfranc. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« bénéficiaires », 
insérer les mots : 
« , y compris les intermittents, ». 

Amendement no 82  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dharréville, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Lecoq, M. Nilor, M. Serville et M. Wulfranc. 

A l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« favorisant une meilleure articulation avec la » 
les mots : 
« mettant en œuvre des dispositifs de ».  
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Amendement no 11  présenté par M. Lassalle, M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, M. Falorni, 
M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François-Michel Lambert, 
M. Molac, M. Orphelin, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi 
et M. Philippe Vigier. 

Supprimer les alinéas 7 et 8. 

Amendement no 83  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dharréville, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Lecoq, M. Nilor, M. Serville et M. Wulfranc. 

Supprimer l’alinéa 7. 

Amendement no 261  présenté par le Gouvernement. 
Substituer à l’alinéa 7 les deux alinéas suivants : 
« - de permettre à un accord d’entreprise ou de branche 

d’autoriser l’employeur à imposer ou modifier les dates de 
prise d’une partie des congés payés dans la limite de six jours 
ouvrables, en dérogeant aux délais de prévenance et à leurs 
modalités de prise définis par les dispositions du livre Ier de la 
troisième partie du code du travail et par les conventions et 
accords collectifs applicables dans l’entreprise ; 

« –  de permettre à tout employeur d’imposer ou de 
modifier unilatéralement les dates des jours de réduction 
du temps de travail, des jours de repos prévus par les conven-
tions de forfait et des jours de repos affectés sur le compte 
épargne temps du salarié, en dérogeant aux délais de préve-
nance et aux modalités d’utilisation définis au livre Ier de la 
troisième partie du code du travail, les conventions et accords 
collectifs ainsi que par le statut général de la fonction 
publique ; » 

Sous-amendement no 267  présenté par M. Vallaud, 
M. Bouillon, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

I. - À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« à tout employeur d’imposer ou de modifier unilatérale-

ment » 
les mots : 
« la conclusion d’un accord collectif qui prévoit les condi-

tions dans lesquelles » 
II. - En conséquence, au même alinéa, après le mot : 
« salarié, », 
insérer les mots : 
« peuvent être modifiées ». 

Amendement no 78  présenté par Mme Batho. 
Compléter l’alinéa 8 par les mots : 
« dans le respect des dispositions de la directive 

2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 
novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménage-
ment du temps de travail ». 

Amendement no 107  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dharréville, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Lecoq, M. Nilor, M. Serville et M. Wulfranc. 

Supprimer l’alinéa 8. 

Amendements identiques : 

Amendements no 99  présenté par M. Vallaud, M. Bouillon, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 229  présenté par Mme Wonner, Mme Cariou, 
M. Chiche et Mme Dupont. 

Rédiger ainsi l’alinéa 8 : 
« - Permettre, dans des circonstances exceptionnelles, aux 

entreprises de secteurs particulièrement nécessaires à la 
sécurité de la nation ou à la continuité de la vie économique 
et sociale de déroger, par voie d’accord collectif à durée 
déterminée, aux règles du code du travail et aux stipulations 
conventionnelles relatives à la durée du travail, au repos 
hebdomadaire et au repos dominical, dans le respect des 
prescriptions minimales européennes ; » 

Amendement no 77  présenté par Mme Batho. 
I. - A l’alinéa 8, après le mot : 
« permettre », 
insérer les mots : 
« dans des circonstances exceptionnelles liées à l’état 

d’urgence sanitaire ou à ses conséquences ». 
II. - En conséquence, au même alinéa, après le mot : 
« déroger », 
insérer les mots : 
« par la voie d’accords collectifs à durée déterminée ». 

Amendement no 142  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

Après le mot : 
« déroger »,  
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 8 :  
« par voie d’accord collectif à durée déterminée, aux règles 

du code du travail et aux stipulations conventionnelles 
relatives à la durée du travail, au repos hebdomadaire et au 
repos dominical, dans le respect des prescriptions minimales 
européennes ; » 

Amendement no 147  présenté par M. Taché. 
Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :  
« et en facilitant le prêt de main d’œuvre à but lucratif. » 

Amendement no 240  présenté par le Gouvernement. 
Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
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« – de modifier la date limite et les conditions de verse-
ment de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 
mentionnée à l’article 7 de la loi no 2019–1446 du 24 
décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020 ; ». 

Amendement no 100  présenté par M. Vallaud, 
M. Bouillon, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Compléter l’alinéa 12 par les mots : 
« et à ces fins, de suspendre les processus électoraux des 

comités sociaux et économiques en cours durant les périodes 
de confinement ». 

Sous-amendement no 268  présenté par le Gouvernement. 
I - A l’alinéa 2, après le mot :  
« et »  
supprimer les mots :  
« à ces fins ». 
II- En conséquence, au même alinéa, après les mots :  
« en cours »,  
supprimer les mots :  
« durant les périodes de confinement ». 

Amendement no 19  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Orphelin, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À l’alinéa 15, après le mot : 
« tourisme », 
insérer les mots : 
« prenant effet à compter du 1er mars 2020 ». 

Amendement no 262  présenté par le Gouvernement. 
Rédiger ainsi l’alinéa 16 :  
« d) Adaptant les dispositions du livre VI du code de 

commerce et celles du chapitre Ier du titre V du livre III 
du code rural et de la pêche maritime afin de prendre en 
compte les conséquences de la crise sanitaire pour les entre-
prises et les exploitations ; » 

Amendement no 126  présenté par M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Lecoq, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, M. Nilor, M. Serville et M. Wulfranc. 

Compléter l’alinéa 17 par les mots : 
« et en en confirmant le bénéfice à tous occupants de lieux 

habités, visés à l’article L. 421–1 du même code. » 

Amendement no 22  présenté par M. Charles de Courson, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François- 
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, M. Orphelin, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Compléter l’alinéa 18 par les mots : 
« lorsque les entreprises titulaires de contrats publics 

rencontrent des difficultés dans l’exécution de leurs 
contrats résultants de la propagation du virus covid-19». 

Amendement no 192  présenté par M. Lagarde, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Christophe, M. Demilly, 
Mme Descamps, M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Ledoux, 
Mme Lemoine, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, Mme Sage, Mme Sanquer, M. Vercamer, 
M. Villiers, M. Warsmann et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 19, après le mot :  
« étaler »  
insérer les mots :  
« ou annuler ». 

Amendement no 125  présenté par M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Lecoq, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, M. Nilor, M. Serville et M. Wulfranc. 

À l’alinéa 19, après le mot :  
« professionnels »,  
insérer les mots :  

« et commerciaux » . 

Amendement no 213  présenté par M. Le Bohec. 
À l’alinéa 19, après la troisième occurrence du mot : 
« de » 
supprimer le mot :   
« de ». 

Amendement no 16  présenté par M. Schellenberger. 
À l’alinéa 23, après le mot : 
« administratives, », 
insérer les mots : 
« spécifiquement en matière d’urbanisme et de construc-

tion, ». 

Amendement no 41  présenté par M. Furst. 
A l’alinéa 23, après le mot : 
« administratives, », 
insérer les mots : 
« en particulier pour les autorisations en matière d’urba-

nisme et de construction, ». 
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Amendement no 146  présenté par M. Taché.  
Compléter l’alinéa 23 par les mots : 

« , sans que ces situations ne viennent créer de vide 
juridique bloquant une possible mise à l’abri d’une 
personne physique. » 

II. – Compléter cet article par les trois alinéas suivants : 
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

« III. – La perte de recettes pour les collectivités territo-
riales est compensée à due concurrence par la majoration de 
la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

« IV. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. ». 

Amendement no 124  présenté par M. Bouillon, Mme Pires 
Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

À la première phrase de l’alinéa 24, après le mot : 
« droit », 
insérer les mots : 
« contractuel ou légal, ou d’une voie de recours ». 

Amendement no 24  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, 
M. Orphelin, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

I. - À l’alinéa 26, après le mot : 
« intervention », 
insérer les mots : 
« à titre subsidiaire ». 
II. - En conséquence, au même alinéa, après la première 

occurrence du mot : 
« avocat », 
insérer les mots : 
« lorsque celui-ci ne peut pas intervenir physiquement avec 

le matériel de protection et une distance respectueuse des 
consignes sanitaires ». 

Amendement no 26  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 

Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, 
M. Orphelin, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À la fin de l’alinéa 26, substituer aux mots : 
« au vu des seules réquisitions écrites du parquet et des 

observations écrites de la personne et de son avocat » 
les mots : 
« à la suite de l’organisation d’un débat contradictoire par 

visio-conférence, dont l’utilisation doit être assortie de condi-
tions claires et respectueuses des droits du justiciable, en 
premier lieu des droits de la défense ». 

Amendement no 36  présenté par M. Orphelin, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À l’alinéa 29, substituer à la seconde occurrence des mots : 
« règles relatives » 
les mots : 
« délais relatifs ». 

Amendement no 108  présenté par M. Potier, M. Bouillon, 
Mme Pires Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Compléter l’alinéa 29 par les mots : 
« sans pouvoir assouplir les dispositions prévues à l’article 

L. 232–10 du code de commerce ». 

Amendement no 220  présenté par M. Le Bohec, Mme Atger, 
Mme Brulebois, M. Claireaux, Mme Mörch et Mme Proven-
dier. 

Compléter l’alinéa 31 par les mots et les quatre phrases 
suivantes :  

« , ou encore au télétravail. Le télétravailleur a les mêmes 
droits que le salarié qui exécute son travail dans les locaux de 
l’organisme dont il est salarié. L’employeur qui refuse 
d’accorder le bénéfice du télétravail à un salarié qui occupe 
un poste éligible à un mode d’organisation en télétravail dans 
les conditions prévues par accord collectif ou, à défaut, par la 
charte, motive sa réponse. Le refus d’accepter un poste de 
télétravailleur n’est pas un motif de rupture du contrat de 
travail. L’accident survenu sur le lieu où est exercé le télétra-
vail pendant l’exercice de l’activité professionnelle du télétra-
vailleur est présumé être un accident de travail au sens de 
l’article L. 411–1 du code de la sécurité sociale ». 

Amendement no 223  présenté par M. Le Bohec, Mme Atger, 
Mme Brulebois, M. Claireaux, Mme Mörch et Mme Proven-
dier. 

Compléter l’alinéa 31 par les mots :  
« , ou encore au télétravail ». 
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Amendement no 265  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Bouillon, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

À l’alinéa 37, après le mot : 
« parents » 
insérer les mots : 
« ,en particulier personnels médicaux et paramédicaux, des 

services d’incendie et de secours, de la police, de la gendar-
merie et militaires, ». 

Amendement no 21  présenté par M. Schellenberger. 
À l’alinéa 37, après le mot : 
« travail », 
insérer les mots : 
« , y compris les professionnels de la protection de 

l’enfance, ». 

Amendement no 35  présenté par Mme Rabault, 
M. Bouillon, Mme Pires Beaune, M. Vallaud, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« III. - Les ordonnances prises sur le fondement des 2° à 

7° du I sont abrogées à compter du 1er janvier 2021. 
« IV. - À compter de la publication de la présente loi, le 

Gouvernement remet au Parlement un rapport trimestriel de 
suivi de l’ensemble des mesures prises par ordonnances sur le 
fondement du I du présent article. Ce rapport présente de 
manière précise et motivée les raisons justifiant le maintien 
des mesures prises par ordonnances en application du présent 
article. » 

Amendement no 187  présenté par M. Lagarde, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Christophe, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, Mme Descamps, M. Dunoyer, 
Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, 
M. Herth, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Vercamer, M. Villiers, M. Warsmann et 
M. Zumkeller. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – La prorogation au-delà du 1er avril 2021 des 

mesures législatives prises en application du présent article 
doit faire l’objet d’une loi nouvelle. » 

Après l’article 7 

Amendement no 137  présenté par M. Huyghe, M. Schel-
lenberger, M. Gosselin, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, 
M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, 
M. Saddier, M. Savignat, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry et M. Woerth. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Pour l’exécution des contrats de droit privé, notamment en 

ce qui concerne les dates d’échéance, il est fait pleinement 
application des conditions prévues à l’article 1104 du code 
civil jusqu’à l’issue d’une période de 60 jours après les délais 
d’application des dispositions du décret no 2020–260 
du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements 
dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid- 
19 et de ses éventuelles prorogations. 

Amendement no 66  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Bouillon, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Le fait pour un employeur de placer un salarié en activité 

partielle mais de l’inciter dans le même temps à exercer une 
activité dans l’entreprise est puni par la déchéance du droit à 
se prévaloir de l’allocation prévue au II de l’article L. 5122–1 
du code du travail et, le cas échéant, au remboursement de 
l’ensemble des sommes perçues au titre de sa demande d’acti-
vité partielle. 

Amendement no 189  présenté par Mme Firmin Le Bodo, 
M. Lagarde, Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, 
M. Bournazel, M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Christophe, 
Mme de La Raudière, M. Demilly, Mme Descamps, 
M. Dunoyer, M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, 
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M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, Mme Sanquer, 
M. Vercamer, M. Villiers, M. Warsmann et M. Zumkeller. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
I. - Au titre de l’année 2020, le versement de la prime 

exceptionnelle de pouvoir d’achat mentionnée à l’article 7 de 
la loi no 2019–1446 du 24 décembre 2019 de financement de 
la sécurité sociale pour 2020 est exonéré, dans la limite de 1 
000 € par bénéficiaire, d’impôt sur le revenu, de toutes les 
cotisations et contributions sociales d’origine légale ou 
conventionnelle ainsi que des participations, taxes et contri-
butions prévues à l’article 235 bis du code général des impôts 
et à l’article L. 6131–1 du code du travail dans leur rédaction 
en vigueur à la date de son versement et ce, sans que les 
employeurs mettent en œuvre un accord d’intéressement, en 
application du chapitre II du titre Ier du livre III de la 
troisième partie du code du travail, à la date de versement 
de cette prime. 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 174  présenté par Mme Panot, M. Mélen-
chon, M. Larive, M. Quatennens, M. Prud’homme, 
Mme Obono, M. Ratenon, Mme Fiat, M. Lachaud, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Bernalicis, Mme Rubin, 
Mme Ressiguier, M. Ruffin, Mme Taurine et Mme Autain. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Afin d’assurer une sécurité alimentaires aux concitoyens les 

plus en difficultés pour se déplacer et les plus fragiles face à 
l’épidémie du covid-19, les centrales de livraisons des ensei-
gnes de la grande distribution livrent en priorité les popula-
tions identifiées comme les plus âgés ou à risque. Les 
modalités d’application sont définies en Conseil d’État. 

Amendement no 143  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
À compter de la promulgation de la loi no... du ... 

d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, il est 
institué, sous l’autorité du Premier ministre, un comité de 
redressement national, composé des représentants de chaque 
formation politique représentée au Parlement ainsi que des 
représentants des organisations syndicales de salariés et 
d’employeurs représentatives au niveau national. 

Ce comité prend ses fonctions le premier jour suivant la fin 
de l’état d’urgence sanitaire. Il est chargé de proposer toutes 
les mesures utiles et nécessaires, notamment en matière fiscale 
et sociale, au redressement économique du pays . 

Article 7 bis 
(Non modifié) 

Les V et VI de l’article 29 de la loi no 2018–32 du 
22 janvier 2018 de programmation des finances publiques 
pour les années 2018 à 2022 ne sont pas applicables aux 

dépenses réelles de fonctionnement constatées dans le compte 
de gestion du budget principal au titre de l’année 2020 des 
collectivités territoriales et établissements publics de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre mentionnés aux 
trois premiers alinéas du I du même article 29. 

Après l’article 7 bis 

Amendement no 260  présenté par le Gouvernement. 

Après l’article 7 bis, insérer l’article suivant :  

Par dérogation, les Français expatriés rentrés en France 
entre le 1er mars 2020 et le 1er juin 2020  et n’exerçant pas 
d’activité professionnelle sont affiliés à l’assurance maladie et 
maternité sans que puisse leur être opposé un délai de 
carence. Les modalités d’application du présent article 
peuvent être précisées par décret. 

Amendement no 175  présenté par M. Mélenchon, 
M. Bernalicis, Mme Autain, M. Corbière, M. Lachaud, 
Mme Fiat, M. Coquerel, Mme Obono, M. Larive, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Panot, 
Mme Rubin, Mme Ressiguier, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 7 bis, insérer l’article suivant :  

En raison de l’ampleur de l’épidémie de covid-19 et de 
l’aggravation de ses conséquences, la loi no 2018-771 du 5 
septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir profes-
sionnel est abrogée du fait de son impact social, économique 
et sanitaire. 

Amendement no 226  présenté par Mme Wonner, 
Mme Bagarry et Mme Lenne. 

Après l’article 7 bis, insérer l’article suivant :  

Les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail qui 
exercent les missions mentionnées à l’article L. 215–1 du 
code de la sécurité sociale ainsi que des intervenants en 
prévention des risques professionnels mentionnés à l’article 
L. 4644–1 du code du travail peuvent être associés au suivi de 
l’état de santé des travailleurs et définir les règles selon 
lesquelles le suivi de l’état de santé est assuré pour les travail-
leurs qui n’ont pu, en raison de l’épidémie, bénéficier du 
suivi prévu par le code du travail. 

Un décret précise les modalités d’application du présent 
article. 

Article 8 
(Non modifié) 

1 Les délais dans lesquels le Gouvernement a été 
autorisé à prendre par ordonnances, sur le fondement 
de l’article 38 de la Constitution, des mesures relevant 
du domaine de la loi sont prolongés de quatre mois, 
lorsqu’ils n’ont pas expiré à la date de publication de la 
présente loi. 

2 Les délais fixés pour le dépôt de projets de loi de 
ratification d’ordonnances publiées avant la date de 
publication de la présente loi sont prolongés de 
quatre mois, lorsqu’ils n’ont pas expiré à cette date. 
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Après l’article 8 

Amendement no 176  présenté par M. Mélenchon, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 8, insérer l’article suivant :  
En raison de l’épidémie du covid-19, à l’article 9 de 

l’ordonnance no 2019–950 du 11 septembre 2019 portant 
partie législative du code de la justice pénale des mineurs, la 
date : « 1er octobre 2020 » est remplacée par la date : « 1er 

septembre 2022 ». 

Amendement no 119  présenté par Mme Untermaier, 
M. Bouillon, Mme Pires Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 8, insérer l’article suivant :  
A l’article 9 de l’ordonnance no 2019–950 du 11 septembre 

2019 portant partie législative du code de la justice pénale 
des mineurs, la date : « 1er octobre 2020 », est remplacée par 
la date : « 1er mars 2021 ».  

Amendement no 17  présenté par M. Schellenberger. 
Après l’article 8, insérer l’article suivant :  
Pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire prévu à 

l’article L. 3131–20 du code de la santé publique, les activités 
agricoles sont comprises dans le champ des activités priori-
taires dont les professionnels demeurent autorisés à circuler 
dans le cadre de leur activité dès lors que la sécurité des 
personnels est assurée. 

Article 9 
(Non modifié) 

Les mandats, échus depuis le 15 mars 2020 ou qui 
viendraient à l’être avant le 31 juillet 2020, des présidents, 
des directeurs et des personnes qui, quel que soit leur titre, 
exercent la fonction de chef d’établissement dans des établis-
sements relevant du titre Ier du livre VII du code de l’éduca-
tion ainsi que ceux des membres des conseils de ces 
établissements sont prolongés jusqu’à une date fixée par 
arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur, et 
au plus tard jusqu’au 1er janvier 2021. Ces dispositions ne 
s’appliquent pas lorsque les élections permettant le renouvel-
lement de ces conseils se sont tenues avant la date de promul-
gation de la présente loi. 

Amendement no 111  présenté par Mme Florennes et 
M. Berta. 

À la seconde phrase, substituer aux mots : 
« les élections permettant le renouvellement de ces conseils 

se sont tenues avant »  
les mots :  
« le renouvellement de ces conseils est achevée à ». 

Article 10 
(Non modifié) 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion, le Gouvernement est autorisé, dans un délai d’un mois à 
compter de la publication de la présente loi, à prendre par 
ordonnances toute mesure relevant du domaine de la loi afin 
de prolonger la durée de validité des visas de long séjour, 
titres de séjour, autorisations provisoires de séjour, récépissés 
de demande de titre de séjour ainsi que des attestations de 
demande d’asile qui ont expiré entre le 16 mars et le 
15 mai 2020, dans la limite de cent quatre–vingts jours. 
Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parle-
ment dans un délai de deux mois à compter de la publication 
de chaque ordonnance. 

Amendement no 42  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, 
M. Orphelin, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Rédiger ainsi cet article : 

« Pendant toute la durée d’application de l’état d’urgence 
sanitaire : 

« 1° La durée de validité des visas de long séjour, titres de 
séjour, autorisations provisoires de séjour, récépissés de 
demande de titre de séjour ainsi que des attestations de 
demande d’asile qui ont expiré entre le 16 mars et le 
15 mai 2020, est prolongée dans la limite de cent quatre- 
vingts jours ; 

« 2° La prolongation de durée de validité prévue au précé-
dent alinéa s’applique aux visas de long séjour, titres de 
séjour, autorisations provisoires de séjour, récépissés de 
demande de titre de séjour ainsi qu’aux des attestations de 
demande d’asile qui ont expiré avant le 16 mars 2020 si leur 
titulaire n’a pas pu déposer une demande de renouvellement 
malgré ses diligences accomplies dans les délais impartis par la 
loi ; 

« 3° Une autorisation provisoire de séjour est accordée aux 
personnes étrangères dont le dépôt d’une demande de 
première délivrance de titre de séjour était programmé ou 
en cours ; 

« 4° Une autorisation provisoire de séjour est accordée aux 
jeunes étrangers accédant à la majorité ou un récépissé de 
première demande de titre de séjour aux jeunes fêtant leur 
dix-neuvième anniversaire pendant toute la durée de suspen-
sion de l’activité des services préfectoraux liés à la lutte contre 
le virus covid-19. » 

Amendement no 39  présenté par M. El Guerrab, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. Falorni, 
M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François-Michel Lambert, 
M. Lassalle, M. Molac, M. Orphelin, M. Pancher, Mme Pinel, 
M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À la première phrase, substituer aux mots : 

« 16 mars et le 15 mai » 

les mots : 

« 10 mars et le 1er juillet ». 
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Amendement no 129  présenté par Mme Le Pen, M. Aliot, 
M. Bilde, M. Chenu, M. Meizonnet et M. Pajot. 

À la première phrase, substituer aux mots :  
« cent quatre-vingt » 
le mot :  
« quatre-vingt-dix ». 

Après l’article 10 

Amendement no 43  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, 
M. Orphelin, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
Pendant toute la durée d’application de l’état d’urgence 

sanitaire, un moratoire est instauré sur la notification des 
refus de titres de séjour, l’obligation de quitter le territoire, 
et l’interdiction de retour sur le territoire et de transfert 
Dublin. 

Amendement no 177  présenté par Mme Panot, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
Le jour de la publication de la présente loi, les centres et 

locaux de rétention administrative, les zones d’attente ainsi 
que les lieux désignés comme « zones de mise à l’abri » situés 
à l’intérieur des postes aux frontières sont fermés dans la 
limite de cent quatre-vingts jours. Les personnes retenues 
sur les sites susmentionnés sont par conséquent libérées. 

Amendement no 120  présenté par Mme Untermaier, 
M. Bouillon, Mme Pires Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
L’état d’urgence sanitaire suspend les procédures de place-

ments en centres et locaux de rétention prévues aux articles 
L. 551–1 et suivant du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. 

Amendement no 152  présenté par M. Gosselin. 
Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
Pendant toute la durée d’application de l’état d’urgence 

sanitaire : 
1° La durée de validité des cartes nationales d’identité et 

des passeports qui ont expiré entre le 16 mars et le 
15 mai 2020, est prolongée dans la limite de cent quatre- 
vingts jours ; 

2° La prolongation de durée de validité prévue au précé-
dent alinéa s’applique aux cartes nationales d’identité et aux 
passeports qui ont expiré avant le 16 mars 2020 si leur 

titulaire n’a pas pu déposer une demande de renouvellement 
malgré ses diligences accomplies dans les délais impartis par la 
loi. 

Article 11 
(Non modifié) 

À titre exceptionnel, le délai d’exploitation prévu à 
l’article L. 231–1 du code du cinéma et de l’image animée 
ainsi que les délais fixés par accord professionnel dans les 
conditions mentionnées aux articles L. 232–1 et L. 233–1 du 
même code peuvent être réduits par décision du président du 
Centre national du cinéma et de l’image animée en ce qui 
concerne les œuvres cinématographiques qui faisaient encore 
l’objet d’une exploitation en salles de spectacles cinématogra-
phiques au 14 mars 2020. 

Après l’article 11 

Amendement no 38  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
Au deuxième alinéa de l’article L. 125–1 du code des 

assurances, après les mots : « catastrophes naturelles », sont 
insérés les mots : « , des catastrophes sanitaires ainsi qu’aux 
risques épidémiques, » 

Amendement no 44  présenté par M. Pupponi, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, M. Falorni, 
M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François-Michel Lambert, 
M. Lassalle, M. Molac, M. Orphelin, Mme Pinel et 
M. Philippe Vigier. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa de l’article L. 125–1 du code des 

assurances est complété par les mots : « ainsi qu’aux effets 
des mesures prises suite à une menace sanitaire grave appelant 
des mesures d’urgence ». 

Amendement no 203  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
Il ne peut être mis fin, pendant la durée des mesures prises 

en application des articles L. 3131–23 à L. 3131–25 du code 
de la santé publique, à la prise en charge par le conseil 
départemental, au titre de l’aide sociale à l’enfance, des 
majeurs ou mineurs émancipés précédemment pris en 
charge dans le cadre de l’article L. 222–5 du code de 
l’action sociale et des familles en tant que mineurs, 
mineurs émancipés ou jeunes majeurs de moins de 21 ans. 

Amendement no 178  présenté par Mme Panot, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
Les articles 4 à 12 de la présente loi sont abrogés au 31 

décembre 2020. 

Article 1er 

1 I. – En raison des circonstances exceptionnelles liées à 
l’impérative protection de la santé publique face à 
l’épidémie de covid-19, le second tour du renouvelle-
ment des conseillers municipaux et communautaires, 

30 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 21 MARS 2020 



des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains 
de Lyon initialement fixé au dimanche 22 mars 2020 par 
le décret no 2019–928 du 4 septembre 2019 fixant la date 
du renouvellement des conseillers municipaux et 
communautaires, des conseillers de Paris et des conseil-
lers métropolitains de Lyon, et portant convocation des 
électeurs est reporté au plus tard au mois de juin 2020, 
par dérogation aux articles L. 56, L. 224–1 et L. 227 du 
code électoral. Sa date est fixée par décret en conseil des 
ministres, pris au moins un mois avant le scrutin. 

2 I bis. – Au plus tard le 10 mai 2020, est remis au 
Parlement un rapport du Gouvernement fondé sur une 
analyse du comité de scientifiques mentionné à l’article 
L. 3131–26 du code de la santé publique se prononçant 
sur l’état de l’épidémie de covid–19 et sur les risques 
sanitaires attachés à la tenue du second tour et de la 
campagne électorale le précédant. 

3 Ce rapport examine également les risques sanitaires et 
les précautions à prendre : 

4 1° Pour l’élection du maire et des adjoints dans les 
communes où le conseil municipal a été élu au complet 
dès le premier tour ; 

5 2° Pour les réunions des conseils communautaires. 

6 II. – (Non modifié) Les conseillers municipaux et 
communautaires élus dès le premier tour organisé le 
15 mars 2020 entrent en fonction à une date fixée par 
décret au plus tard au mois de juin, aussitôt que la 
situation sanitaire le permet au regard de l’analyse du 
comité national scientifique. 

7 Par dérogation, dans les communes de moins de 
1 000 habitants pour lesquelles le conseil municipal n’a 
pas été élu au complet, les conseillers municipaux élus au 
premier tour entrent en fonction le lendemain du second 
tour de l’élection. 

8 Par dérogation, les conseillers d’arrondissement et les 
conseillers de Paris élus au premier tour entrent en 
fonction le lendemain du second tour de l’élection. 

9 III. – (Non modifié) Par dérogation à l’article L. 227 
du code électoral : 

10 1° A Dans les communes pour lesquelles le conseil 
municipal a été élu au complet, les conseillers munici-
paux en exercice avant le premier tour conservent leur 
mandat jusqu’à l’entrée en fonction des conseillers 
municipaux élus au premier tour. Le cas échéant, leur 
mandat de conseiller communautaire est également 
prorogé jusqu’à cette même date ; 

11 1° Dans les communes, autres que celles mentionnées 
au 2° du présent III, pour lesquelles le conseil municipal 
n’a pas été élu au complet, les conseillers municipaux en 
exercice avant le premier tour conservent leur mandat 
jusqu’au second tour. Le cas échéant, leur mandat de 
conseiller communautaire est également prorogé 
jusqu’au second tour, sous réserve du 2° du V bis ; 

12 2° Dans les secteurs des communes mentionnées au 
chapitre IV du titre IV du livre Ier du code électoral, les 
conseillers d’arrondissement, les conseillers municipaux 
et, à Paris, les conseillers de Paris en exercice avant le 
premier tour conservent leur mandat jusqu’au second 

tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller commu-
nautaire est également prorogé jusqu’au second tour, 
sous réserve du 2° du V bis du présent article. 

13 Par dérogation à l’article L. 224–1 du code électoral, 
le mandat des conseillers métropolitains de Lyon en 
exercice avant le premier tour est prorogé jusqu’au 
second tour. 

14 IV. – (Supprimé) 

15 V. – (Non modifié) Dans les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ne 
comptant parmi leurs membres aucune commune 
mentionnée aux 1° et 2° du III du présent article, 
l’organe délibérant se réunit dans sa nouvelle composi-
tion au plus tard trois semaines après la date fixée par le 
décret mentionné au premier alinéa du II. 

16 V bis. – (Non modifié) Dans les autres établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, 
à compter de la date fixée par le décret mentionné au 
premier alinéa du II et jusqu’à la première réunion de 
l’organe délibérant suivant le second tour des élections 
municipales et communautaires, qui se tient au plus tard 
le troisième vendredi suivant ce second tour : 

17 1° Si le nombre de sièges attribués à une commune 
mentionnée aux 1° et 2° du III du présent article, en 
application du VII de l’article L. 5211–6–1 du code 
général des collectivités territoriales, est supérieur au 
nombre de conseillers communautaires attribués à la 
commune par l’arrêté préfectoral en vigueur jusqu’à la 
date du premier tour, les sièges supplémentaires sont 
pourvus par les autres conseillers municipaux pris dans 
l’ordre du tableau du conseil municipal ; 

18 2° Si le nombre de sièges attribués à une telle 
commune en application du même VII est inférieur au 
nombre de conseillers communautaires attribués à la 
commune par l’arrêté préfectoral en vigueur jusqu’à la 
date du premier tour, les conseillers communautaires de 
la commune sont les conseillers municipaux qui 
exerçaient à la même date le mandat de conseiller 
communautaire, pris dans l’ordre du tableau du conseil 
municipal ; 

19 3° En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, 
d’un siège de conseiller communautaire pourvu en appli-
cation des 1° et 2° du présent V bis, ce siège est pourvu 
par un conseiller municipal n’exerçant pas le mandat de 
conseiller communautaire pris dans l’ordre du tableau du 
conseil municipal ; 

20 4° Le président et les vice–présidents en exercice à la 
date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du II 
sont maintenus dans leurs fonctions, à la condition qu’ils 
conservent le mandat de conseiller communautaire. Les 
délégations consenties en application de l’article L. 5211– 
10 du code général des collectivités territoriales ainsi que 
les délibérations prises en application de l’article L. 5211– 
12 du même code en vigueur à la date fixée par le décret 
mentionné au premier alinéa du II du présent article le 
demeurent en ce qui les concerne. Dans le cas où il 
n’exerce plus le mandat de conseiller communautaire, 
le président est remplacé dans la plénitude de ses 
fonctions, jusqu’à cette même élection, par un vice–prési-
dent conservant le mandat de conseiller communautaire 
dans l’ordre des nominations ou, à défaut, par le 
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conseiller communautaire le plus âgé. En cas d’absence, 
de suspension, de révocation ou de tout autre empêche-
ment, le président est provisoirement remplacé dans les 
mêmes conditions. 

21 Le présent V bis est applicable aux établissements 
publics territoriaux créés dans le périmètre de la métro-
pole du Grand Paris. 

22 VI. – (Non modifié) Par dérogation aux articles 
L. 251, L. 258, L. 270 et L. 272–6 du code électoral et 
à l’article L. 2122–8 du code général des collectivités 
territoriales, les vacances constatées au sein du conseil 
municipal ne donnent pas lieu à élection partielle : 

23 1° Jusqu’à la tenue du second tour dans les communes 
pour lesquelles le conseil municipal n’a pas été élu au 
complet au premier tour ; 

24 2° Jusqu’à la date mentionnée au premier alinéa du II 
du présent article dans les communes pour lesquelles le 
conseil municipal a été élu au complet au premier tour. 

25 VI bis. – (Non modifié) Nonobstant toute disposition 
contraire, le mandat des représentants d’une commune, 
d’un établissement public de coopération intercommu-
nale ou d’un syndicat mixte fermé au sein d’organismes 
de droit public ou de droit privé en exercice à la date du 
premier tour est prorogé jusqu’à la désignation de leurs 
remplaçants par l’organe délibérant. Cette disposition 
n’est pas applicable aux conseillers communautaires. 

26 VI ter. – (Non modifié) La seconde phrase du I de 
l’article L. 2123–20–1 du code général des collectivités 
territoriales n’est pas applicable aux conseils municipaux 
renouvelés au complet à l’issue du premier tour des 
élections municipales et communautaires organisé le 
15 mars 2020. 

27 Le quatrième alinéa de l’article L. 5211–12 du même 
code n’est pas applicable à l’organe délibérant d’un 
établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre renouvelé au complet à l’issue de ce 
premier tour et de l’élection subséquente du maire et 
des adjoints de ses communes membres. 

28 VII. – (Non modifié) Pour l’application du I : 

29 1° La campagne électorale pour le second tour est 
ouverte à compter du deuxième lundi qui précède le tour 
de scrutin ; 

30 1° bis Les interdictions mentionnées à l’article L. 50– 
1, au dernier alinéa de l’article L. 51 et à l’article L. 52–1 
du code électoral courent à compter du 1er 

septembre 2019 ; 

31 2° La durée de la période prévue à l’article L. 52–4 du 
code électoral pendant laquelle le mandataire recueille les 
fonds destinés au financement de la campagne et règle les 
dépenses en vue de l’élection court à compter du 1er 

septembre 2019 ; 

32 2° bis Pour les listes de candidats ou les candidats 
présents au second tour, le délai mentionné à la première 
phrase du deuxième alinéa de l’article L. 52–12 du code 
électoral est fixé au neuvième vendredi suivant ce même 
second tour, dix–huit heures ; 

33 3° Les plafonds de dépenses prévus aux articles L. 52– 
11 et L. 224–25 du code électoral sont majorés par un 
coefficient fixé par décret qui ne peut être supérieur 
à 1,5 ; 

34 4° Dans les communes de 1 000 habitants et plus et 
dans les circonscriptions métropolitaines de Lyon, les 
dépenses engagées pour le second tour de scrutin initia-
lement prévu le 22 mars 2020 au titre, respectivement, 
du second alinéa de l’article L. 242 et de l’article L. 224– 
24 du code électoral sont remboursées aux listes ayant 
obtenu au premier tour un nombre de suffrages au moins 
égal à 10 % du total des suffrages exprimés. 

35 VII bis A. – (Non modifié) Pour l’application du II du 
présent article, le statut des candidats élus au premier 
tour dont l’entrée en fonction est différée ne leur confère 
ni les droits ni les obligations normalement attachées à 
leur mandat. Le régime des incompatibilités applicable 
aux conseillers municipaux et communautaires, aux 
conseillers d’arrondissement et de Paris ne s’applique à 
eux qu’à compter de leur entrée en fonction. 

36 VII bis. – (Non modifié) Par dérogation au I du 
présent article, les électeurs peuvent être convoqués par 
décret pour le second tour des élections municipales en 
Polynésie française ou en Nouvelle–Calédonie, après avis, 
selon le cas, du président de la Polynésie française ou du 
président du gouvernement de la Nouvelle–Calédonie, et 
après consultation du comité national scientifique. Ce 
second tour se tient, au plus tard, au mois de juin 2020. 

37 VIII. – (Non modifié) À l’exception de son article 6, 
les dispositions de la loi no 2019–1269 du 
2 décembre 2019 visant à clarifier diverses dispositions 
du droit électoral ne sont pas applicables au second tour 
de scrutin régi par la présente loi. 

38 IX. – (Non modifié) Les conseillers élus au premier 
tour ou au second tour sont renouvelés intégralement en 
mars 2026. 

39 X. – (Non modifié) Les dispositions du présent article 
sont applicables sur tout le territoire de la République. 

Amendement no 149  présenté par Mme Guévenoux. 

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer au mot : 

« publique » 

les mots : 

« de la population ». 
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Amendement no 101  présenté par Mme Le Pen, M. Aliot, 
M. Bilde, M. Chenu, M. Meizonnet et M. Pajot. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« mois de juin 2020 » 
la date : 
« 17 mai 2020 ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 2, substituer à la date : 
« 10 mai 2020 » 
la date 
« 30 avril 2020 ».  
III. – En conséquence, après l’alinéa 5, insérer les deux 

alinéas suivants : 
« I ter. – Si le second tour n’a pas pu se tenir avant 

l’échéance fixée au I du présent article, de nouvelles élections 
des conseiller municipaux et communautaires, des conseiller 
de Paris et de conseillers métropolitains de Lyon sont organi-
sées dans les communes de 1 000 habitants et plus où le 
premier tour du scrutin des élections municipales 
du 15 mars 2020 n’a pas permis l’élection des conseillers 
municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et 
des conseillers métropolitains de Lyon, dès que la situation 
sanitaire le permet. 

« Après analyse du comité national scientifique, les dates de 
ces élections sont fixées en conseil des ministres. » 

Amendement no 194  présenté par M. Lagarde, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Christophe, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, Mme Descamps, M. Dunoyer, 
Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, 
M. Herth, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Vercamer, M. Villiers, M. Warsmann et 
M. Zumkeller. 

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivant : 
« Dans le cas où le premier alinéa du présent article ne 

serait pas respecté, la totalité des opérations de vote doit de 
nouveau avoir lieu, lorsque le premier tour n’a pas désigné de 
vainqueur. 

« Le mandat des élus en exercice est  alors prorogé jusqu’à 
la nouvelle élection. » 

Amendement no 130  présenté par M. Schellenberger, 
M. Gosselin, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 

Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, 
M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Teissier, 
M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Par dérogation au 2° de l’article L. 255–4, au troisième 

alinéa de l’article L. 267 et au second alinéa de 
l’article L. 224–14 du code électoral, les déclarations de 
candidature sont déposées au plus tard le mardi 
31 mars 2020 à dix-huit heures. Elles peuvent être 
déposées par voie dématérialisée. » 

Amendement no 85  présenté par M. Charles de Courson, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François- 
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, M. Orphelin, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« I bis A. - Par dérogation au 2° de l’article L. 255–4, au 

troisième alinéa de l’article L. 267 et au second alinéa de 
l’article L. 224–14 du code électoral, les déclarations de 
candidature sont déposées au plus tard le mardi 
31 mars 2020 à dix-huit heures. ». 

Amendement no 4  présenté par Mme Mirallès. 
Supprimer les alinéas 2 à 5. 

Amendement no 155  présenté par Mme Guévenoux. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« mentionné à » 
les mots : 
« institué sur le fondement de ». 

Amendement no 114  présenté par Mme Untermaier, 
M. Bouillon, Mme Pires Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :  
« L’analyse du comité de scientifiques est annexée audit 

rapport ». 

Amendement no 131  présenté par M. Schellenberger, 
M. Gosselin, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
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Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, 
M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« Si ce rapport ne conclut pas à la possibilité de tenir le 
second tour et la campagne électorale le précédant, un second 
rapport sur le même sujet est remis au Parlement au plus tard 
le 24 mai, fondé sur une nouvelle analyse du comité national 
scientifique. » 

Amendement no 153  présenté par Mme Guévenoux. 

À la fin de l’alinéa 6, substituer aux mots : 

« , aussitôt que la situation sanitaire le permet au regard de 
l’analyse du comité national scientifique » 

les mots : 

« 2020, aussitôt que la situation sanitaire le permet au 
regard de l’analyse du comité de scientifiques ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 132  présenté par M. Schellenberger, 
M. Gosselin, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, 
M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth et no 154  présenté 
par Mme Guévenoux. 

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante : 

« La première réunion du conseil municipal se tient de 
plein droit au plus tôt cinq jours et au plus tard dix jours 
après cette entrée en fonction. » 

Amendement no 52  présenté par M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Lecoq, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard- 
Mondésir, M. Nilor, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« La première réunion du conseil municipal doit se tenir au 

plus tard cinq jours après la date de la fin de l’urgence 
sanitaire fixée par décret. » 

Amendement no 13  présenté par M. Schellenberger. 
Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :  
« Les délégations attribuées au maire au titre de l’article 

L. 2122–22 du code général des collectivités territoriales sont 
prolongées jusqu’à l’installation du conseil municipal. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 133  présenté par M. Schellenberger, 
M. Gosselin, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, 
M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth et no 157  présenté 
par Mme Guévenoux. 

I. – Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante : 
« Les délégations attribuées au maire au titre de l’article 

L. 2122–22 du code général des collectivités territoriales sont 
prolongées jusqu’à cette même date. » 

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 12 par la même 
phrase. 

Amendement no 263  présenté par le Gouvernement. 
Rétablir l’alinéa 14 dans la rédaction suivante : 
« IV. – Dans les communes pour lesquelles le conseil 

municipal a été élu au complet au premier tour, les délibé-
rations adoptées lors de la première réunion du conseil 
municipal mentionnée au deuxième alinéa de l’article 
L. 2121–7 du code général des collectivités territoriales sont 
sans effet, y compris pour l’élection des maires et adjoints, 
lorsqu’elles sont intervenues antérieurement à la promulga-
tion de la présente loi. » 
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Amendement no 134  présenté par M. Schellenberger, 
M. Gosselin, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 
Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, 
M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth. 

Rédiger ainsi l’alinéa 20 : 
« 4° Le président et les vice–présidents en exercice à la date 

fixée par le décret mentionné au premier alinéa du II sont 
maintenus dans leurs fonctions. Les délégations consenties en 
application de l’article L. 5211–10 du code général des 
collectivités territoriales ainsi que les délibérations prises en 
application de l’article L. 5211–12 du même code, en 
vigueur à la date fixée par le décret mentionné au premier 
alinéa du II du présent article, le demeurent en ce qui les 
concerne. En cas d’absence, de suspension, de révocation ou 
de tout autre empêchement, le président est provisoirement 
remplacé dans la plénitude de ses fonctions par un vice– 
président conservant le mandat de conseiller communautaire 
dans l’ordre des nominations ou, à défaut, par le conseiller 
communautaire le plus âgé. » 

Amendement no 269  présenté par le Gouvernement. 
Après l’alinéa 21, insérer les deux alinéas suivants : 
« V ter. – Dans les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre résultant d’une fusion 
intervenue dans la semaine précédant le premier tour des 
élections municipales et communautaires, les conseillers 
communautaires en fonction dans les anciens établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
conservent leur mandat au sein de l’établissement public 
issu de la fusion, sous réserve de l’application des dispositions 
des 1° et 2° du V bis. 

« Par dérogation aux dispositions de l’article L. 5211–41–3 
du code général des collectivités territoriales, le président et 
les vice-présidents de l’établissement public de coopération à 
fiscalité propre appartenant à la catégorie à laquelle la loi a 
confié le plus grand nombre de compétences exercent les 
fonctions de président et de vice-présidents du nouvel établis-
sement public, sous réserve de l’application du 4° du V bis. » 

Amendement no 50  présenté par M. Bouillon, Mme Pires 
Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 

M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

À la première phrase de l’alinéa 25, après le mot : 
« commune, », 
insérer les mots : 
« de la Ville de Paris ». 

Amendement no 199 rectifié  présenté par M. Vercamer, 
M. Lagarde, Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, 
M. Bournazel, M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Christophe, 
Mme de La Raudière, M. Demilly, Mme Descamps, 
M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, 
M. Meyer Habib, M. Herth, M. Ledoux, Mme Lemoine, 
Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, 
Mme Sage, Mme Sanquer, M. Villiers, M. Warsmann et 
M. Zumkeller. 

Après l’alinéa 27, insérer les trois alinéas suivants : 
« VI quater. - L’article L. 5211–41–3 du code général des 

collectivités territoriales est complété par un VI ainsi rédigé : 
« VI -  La Métropole européenne de Lille ayant fait l’objet 

d’une fusion volontaire préalable au renouvellement, le 
mandat des membres en fonction avant la fusion des établis-
sements publics de coopération intercommunale est prorogé 
à hauteur de l’arrêté préfectoral fixant la répartition du 
nombre de délégués métropolitains par commune et ce 
jusqu’à l’installation du nouvel organe délibérant. La prési-
dence de l’établissement issu de la fusion est, à titre transi-
toire, assurée par le plus âgé des présidents des établissements 
publics ayant fusionné. Les pouvoirs des membres et du 
président sont exercés dans les conditions de droit commun. 

« Les délibérations prises en application de l’article 
L. 5211–12 par les deux établissements publics mentionnés 
au premier alinéa du présent VI demeurent en vigueur. » 

Amendement no 195  présenté par M. Lagarde, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Christophe, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, Mme Descamps, M. Dunoyer, 
Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, 
M. Herth, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Vercamer, M. Villiers, M. Warsmann et 
M. Zumkeller. 

À l’alinéa 29, substituer au mot : 
« deuxième » 
le mot : 
« troisième ». 

Amendement no 54  présenté par M. Juanico, M. Bouillon, 
Mme Pires Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
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Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe et Mme Victory. 

Substituer à l’alinéa 32 les deux alinéas suivants : 
« 2° bis Pour les listes de candidats ou les candidats présents 

au premier tour, le délai mentionné à la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 52 12 du code électoral est fixé 
au 10 juillet 2020 à dix-huit heures. Pour ceux présents au 
second tour, le même délai est fixé au 11 septembre à dix- 
huit heures ; 

« 2° ter Par dérogation au deuxième alinéa du II de 
l’article 11–7 de la loi no 88–227 du 11 mars 1988 relative 
à la transparence financière de la vie politique, les comptes de 
l’exercice 2019 peuvent être déposés jusqu’au 11 septembre 
2020. ». 

Sous-amendement no 270  présenté par le Gouvernement. 
I. – À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« ou les candidats présents au premier tour »  
les mots :  
« non admises ou ne présentant par leur candidature au 

second tour » ; 
II. – A la seconde phrase du même alinéa, substituer aux 

mots : 
« ceux présents »  
les mots :  
« celles présentes ». 

Amendement no 29  présenté par M. Bouillon, 
Mme Rabault, Mme Pires Beaune, M. Vallaud, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Après l’alinéa 35, insérer l’alinéa suivant : 
« VII bis B. - Les candidats élus au premier tour dont 

l’entrée en fonction est différée sont destinataires de la 
copie de l’ensemble des décisions prises sur le fondement 
de l’article L 2122–22 du code général des collectivités terri-
toriales et, le cas échéant, de tout acte de même nature pris 
par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou son remplaçant et ce jusqu’à leur instal-
lation. » 

Amendement no 150  présenté par Mme Guévenoux. 
À la fin de la première phrase de l’alinéa 36, substituer aux 

mots : 
« national scientifique » 
les mots : 
« de scientifiques ». 

Amendement no 102  présenté par M. Bouillon, Mme Pires 
Beaune, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 

M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Après l’alinéa 37, insérer l’alinéa suivant : 
« VIII bis. – Les dispositions du premier alinéa de l’article 

L. 2121–7 du code général des collectivités territoriales sont 
suspendues à compter de la publication de la présente loi et 
jusqu’au 1er septembre 2020 ». 

Article 1er bis 

1 I. – Lorsque le conseil municipal a été élu au complet 
dès le premier tour des élections municipales organisé le 
15 mars 2020, sa première réunion peut se tenir en tout 
lieu permettant de préserver la santé des conseillers 
municipaux et des agents de la commune, y compris 
en dehors du territoire de la commune, par dérogation 
à l’avant–dernier alinéa de l’article L. 2121–7 du code 
général des collectivités territoriales. 

2 Par dérogation à la première phrase du deuxième 
alinéa du même article L. 2121–7, cette réunion se 
tient à une date fixée par décret au plus tard au mois 
de juin, aussitôt que la situation sanitaire le permet au 
regard de l’analyse du comité national scientifique. 

3 Pour cette réunion et par dérogation au premier alinéa 
de l’article L. 2121–17 et à la deuxième phrase du 
premier alinéa de l’article L. 2121–20 du même code : 

4 1° Le conseil municipal ne délibère valablement que 
lorsque le tiers de ses membres en exercice est présent ; 

5 2° Un même conseiller municipal peut être porteur de 
deux pouvoirs. 

6 Le troisième alinéa de l’article L. 2121–7 dudit code 
peut être mis en œuvre lors d’une prochaine réunion. 

7 Le conseil municipal est réputé s’être réuni pour 
l’élection du maire et de ses adjoints lorsque les conseil-
lers municipaux sont invités à voter à l’urne en respectant 
les prescriptions des autorités sanitaires. 

8 II. – (Non modifié) Le dernier alinéa du I du présent 
article s’applique à une date fixée par décret et, au plus 
tard, le 10 mai 2020. 

9 III. – (Non modifié) Les dispositions du présent 
article sont applicables sur tout le territoire de la 
République. 

Amendement no 264  présenté par le Gouvernement. 
Supprimer cet article. 

Article 2 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
ordonnances, dans un délai d’un mois à compter de la 
publication de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi relative : 
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2 1° À l’organisation du second tour du scrutin pour le 
renouvellement des conseillers municipaux et commu-
nautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métro-
politains de Lyon ; 

3 2° Au financement et au plafonnement des dépenses 
électorales et à l’organisation de la campagne électorale ; 

4 3° Aux règles en matière de consultation des listes 
d’émargement ; 

5 4° Aux adaptations permettant de prendre en compte 
la situation particulière de la Polynésie française et de la 
Nouvelle–Calédonie ; 

6 5° Aux modalités d’organisation de l’élection des 
maires, des adjoints aux maires ainsi que des présidents 
et vice–présidents des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre. 

7 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai d’un mois à compter de la 
publication de chaque ordonnance. 

Amendements identiques : 

Amendements no 86  présenté par M. Charles de Courson, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François- 
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, M. Orphelin, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier et 
no 135  présenté par M. Schellenberger, M. Gosselin, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, 
M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, 
M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Goasguen, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, 
M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Larrivé, 
M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, 
M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, 
M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, 
M. Saddier, M. Savignat, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry et M. Woerth. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots :  
« , notamment aux règles de dépôt des candidatures, sans 

pouvoir modifier le délai limite de dépôt ; » 

Amendement no 254  présenté par le Gouvernement. 
Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« , s’agissant notamment des règles de dépôt des candida-

tures ». 

Amendement no 255  présenté par le Gouvernement. 
Après le mot : 
« particulière », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 : 
« des collectivités régies par les articles 73 et 74 de la 

Constitution et de la Nouvelle-Calédonie, notamment en 
ce qui concerne la date de prise de fonction des conseillers 
municipaux élus au premier tour et la date de la première 
réunion du conseil municipal renouvelé ; ». 

Amendement no 272  présenté par le Gouvernement. 
Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« 6° A la modification des jalons calendaires prévus à 

l’article 9 de la loi no 88–227 du 11 mars 1988 relative à 
la transparence financière de la vie politique pour l’établisse-
ment de la seconde fraction de l’aide publique de 2021. » 

Amendement no 3  présenté par Mme Mirallès. 
Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :  
« 6° A la détermination de la date limite de dépôt des 

déclarations de candidature, ainsi qu’aux conditions de 
dépôt, après remise au Parlement du rapport mentionné au 
I bis de l’article premier. » 

Article 3 

1 Le mandat des conseillers consulaires et des délégués 
consulaires est prorogé au plus tard jusqu’au mois de juin 
2020. 

2 Les procurations déjà enregistrées pour les élections 
consulaires initialement prévues les 16 et 17 mai 2020 
sont maintenues. 

3 Au plus tard le 10 mai 2020, est remis au Parlement 
un rapport du Gouvernement relatif à l’état de l’épidémie 
de covid–19, aux risques sanitaires dans le monde et aux 
conséquences à en tirer, avant l’échéance fixée au premier 
alinéa, sur la tenue des élections consulaires et de la 
campagne les précédant. 

4 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
ordonnances, dans un délai d’un mois à compter de la 
publication de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi liée à la prorogation des mandats des 
conseillers consulaires et des délégués consulaires et aux 
modalités d’organisation du scrutin. Un projet de loi de 
ratification est déposé devant le Parlement dans un délai 
d’un mois à compter de la publication de chaque ordon-
nance.  

TITRE IV 

CONTRÔLE PARLEMENTAIRE 

Article 12 
(Non modifié) 

Pour les commissions d’enquête constituées avant la publi-
cation de la présente loi et dont le rapport n’a pas encore été 
déposé, le délai mentionné à la deuxième phrase du dernier 
alinéa du I de l’article 6 de l’ordonnance no 58–1100 du 
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17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assem-
blées parlementaires est porté à huit mois, sans que leur 
mission puisse se poursuivre au delà du 30 septembre 2020. 

Article 13 
(Non modifié) 

1 I. – À la demande de l’Assemblée nationale ou du 
Sénat, les autorités administratives communiquent toute 
mesure prise ou mise en œuvre en application de la 
présente loi. 

2 II. – L’Assemblée nationale et le Sénat peuvent 
requérir toute information complémentaire en ce qui 
concerne le contrôle et l’évaluation de ces mesures ainsi 
que les conséquences sanitaires de l’épidémie de covid– 
19. 

Amendement no 202  présenté par le Gouvernement. 

Supprimer cet article. 

Après l’article 13 

Amendement no 45  présenté par Mme Frédérique Dumas, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Dubié, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François- 
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, M. Orphelin, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les conséquences économiques pour les auteurs, 
des mesures de fermeture des théâtres et autres lieux dans 
lesquels sont représentés des spectacles, ainsi que de l’arrêt 
des productions cinématographiques et audiovisuels. Ce 
rapport présente notamment les compensations par l’Etat 
des conséquences de la perte des droits d’auteurs. 

Amendement no 46  présenté par M. Lassalle, M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El 
Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Molac, M. Orphelin, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  

Dans un délai de 15 jours à compter de la promulgation de 
la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport détaillant les moyens qu’il déploie pour la mise en 
place des mesures de précautions sanitaires dans les foyers des 
services de l’Aide sociale à l’enfance. Il détaille les mesures 
permettant l’étude en urgence par les juges concernés des 
demandes des familles des enfants placés dont les dossiers ne 
présentent pas de cas de « danger imminent » pour permettre 
le recours à la garde provisoire. Il détaille également les 
mesures financières et sanitaires d’accompagnement des 
jeunes majeurs placés, issus de foyers des services de l’aide 
sociale à l’enfance. Enfin, il précise les mesures qu’il pourrait 
mettre en œuvre pour renforcer et contrôler le dispositif 
d’appel du 119 ainsi que le travail des services sociaux. 

Amendement no 59  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dharréville, M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Lecoq, M. Nilor, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  
Dans les quinze jours à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’abrogation intégrale de la réforme de l’assurance 
chômage prise par décret le 26 juillet 2019. 

Amendement no 144  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Peu, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  
Dans les quinze jours à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport envisageant une indemnisation à hauteur de 
100 % du salaire net antérieur pour les salariés bénéficiaires 
du dispositif d’activité partielle. 

Amendement no 193  présenté par M. Lagarde, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Christophe, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, Mme Descamps, M. Dunoyer, 
Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, 
M. Herth, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Vercamer, M. Villiers, M. Warsmann et 
M. Zumkeller. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois à compter de la publication de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport précisant les conditions dans lesquelles une 
pandémie pourrait être considérée comme une catastrophe 
naturelle au sens du code des assurances. 

Amendement no 219  présenté par M. François- 
Michel Lambert, M. Acquaviva, M. Philippe Vigier, 
M. Brial, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, 
M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. Lassalle, M. Molac, M. Orphelin, M. Pancher, Mme Pinel 
et M. Pupponi. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard six 

mois après la promulgation de la présente loi, un rapport 
relatif à la mise en œuvre d’un « plan de transformation de 
notre société en faveur d’un modèle de protection sociale 
fondé sur la prévention sanitaire ». Ce plan aura pour objec-
tifs de repenser notre approche d’anticipation des crises 
sanitaires et naturelles auxquelles nous serons confrontés 
dans les prochaines décennies. Il prendra appui sur les 
travaux des scientifiques en termes de risques épidémiologi-
ques, de risques de catastrophes naturelles, notamment clima-
tiques. 

Ce plan vise notamment à définir les réformes et les 
moyens financiers nécessaires pour rehausser le niveau de 
protection de nos concitoyens tant d’un point sanitaire que 
social et économique par la mise en œuvre d’une double 
stratégie fondée sur la prévention constante de la santé des 
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citoyens et par l’anticipation des moyens à mettre en œuvre 
pour contrôler et encadrer les crises sanitaires qui advien-
draient. 

Amendement no 214  présenté par M. Orphelin, M. Acqua-
viva, M. Alauzet, Mme Auconie, Mme Bagarry, M. Balanant, 
Mme Benin, M. Bournazel, M. Cesarini, Mme Chapelier, 
M. Claireaux, M. Clément, M. Brial, M. Castellani, M. Colom-
bani, M. Charles de Courson, Mme Yolaine de Courson, 
Mme De Temmerman, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, 
M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Forteza, 
Mme Gaillot, Mme Granjus, Mme Josso, M. Julien-Laferrière, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. François-Michel Lambert, 
M. Lassalle, M. Molac, M. Pancher, Mme Valérie Petit, 
Mme Pinel, Mme Pompili, M. Potier, M. Pupponi, 
Mme Rilhac, Mme Sarles, M. Taché, Mme Thillaye, 
M. Philippe Vigier, M. Villani et Mme Wonner. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard six 
mois après la promulgation de la présente loi, un rapport 
relatif à la mise en œuvre d’un « Grand plan de transforma-
tion de notre société en faveur du climat, de la biodiversité, 
de la solidarité et de la justice sociale ». Ce plan aura pour 
objectifs conjoints de redynamiser l’économie à la suite de la 
crise sanitaire du Covid-19, de renforcer nos systèmes de 
santé et de solidarité, de consolider la cohésion sociale, de 
rendre notre société plus résiliente et de l’engager sur une 
trajectoire de transformation profonde compatible avec les 
budgets carbone fixés en application des articles L222–1 A à 
E du code de l’environnement. 

Ce plan vise notamment à définir les réformes et les 
moyens financiers nécessaires pour respecter les budgets 
carbone 2019–2023 et 2024–2028, tant dans le secteur 
public que dans les secteurs privés. Ce plan précise également 
les réformes et les moyens nécessaires pour atteindre les 
objectifs de découplage progressif entre la croissance et la 
consommation de matières premières, fixés en application 
de l’article 74 de la loi No 2015–992 du 17 août 2015 
relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 
Enfin, ce plan détaille les évolutions nécessaires dans nos 
actions de coopération internationale, notamment en 
matière de solidarité internationale envers les pays les plus 
fragiles. 

La préparation de ce plan associe l’ensemble des forces 
vives de la Nation et prévoit des dispositifs de participation 
des citoyens à son élaboration et à son suivi, dont ceux de la 
Convention citoyenne pour le climat. 

URGENCE POUR FAIRE FACE À L’ÉPIDÉMIE DE 
COVID-19 

Projet de loi organique d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19  

Texte adopté par la commission - no 2765 

Article unique 
(Non modifié) 

Afin de faire face aux conséquences de l’épidémie du virus 
covid–19, les délais mentionnés aux articles 23–4, 23–5 
et 23–10 de l’ordonnance no 58–1067 du 7 novembre 1958 
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel sont 
suspendus jusqu’au 30 juin 2020. 

Amendement no 3  présenté par M. Lagarde, Mme Auconie, 
M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, M. Guy Bricout, 
M. Brindeau, M. Christophe, Mme de La Raudière, 
M. Demilly, Mme Descamps, M. Dunoyer, Mme Firmin Le 
Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Ledoux, 
Mme Lemoine, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, Mme Sage, Mme Sanquer, M. Vercamer, 
M. Villiers, M. Warsmann et M. Zumkeller. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – Le présent article ne s’applique pas pour la loi no 

... du ... d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid–19. » 

Après l’article unique 

Amendement no 1  présenté par M. Furst, M. Gosselin, 
M. Cattin, M. Hetzel, M. Sermier, M. Verchère, M. Lurton, 
Mme Corneloup, M. Dive, M. Forissier et M. Rolland. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  
En raison des conséquences de l’épidémie du virus covid- 

19, les incompatibilités prévues par les 1° et 2° de l’article 
LO. 141–1 du code électoral sont suspendues pour les 
sénateurs et les députés élus aux fonctions incompatibles 
suite au premier tour des élections municipales du 15 mars 
2020, et ce jusqu’à l’organisation du second tour du renou-
vellement des conseillers municipaux et communautaires, des 
conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon 
initialement fixé au dimanche 22 mars 2020. 

Annexes 

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI ORGANIQUE 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
20 mars 2020, transmis par M. le Premier ministre, un 
projet de loi organique, adopté par le Sénat après engagement 
de la procédure accélérée, d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19. 

Ce projet de loi organique, no 2763, est renvoyé à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI  

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
20 mars 2020, transmis par M. le Premier ministre, un 
projet de loi, adopté par le Sénat, d’urgence pour faire face 
à l’épidémie de covid-19. 

Ce projet de loi, no 2762, est renvoyé à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République, en application de l’article 83 du 
règlement. 

DÉPÔT DE RAPPORTS 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
21 mars 2020, de Mme Marie Guévenoux, un rapport, no  

2764, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l’administration générale de la 
République sur le projet de loi, adopté par le Sénat après 
engagement de la procédure accélérée, d’urgence pour faire 
face à l’épidémie de covid-19 (no 2762). 
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M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
21 mars 2020, de Mme Marie Guévenoux, un rapport, no  

2765, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l’administration générale de la 
République sur le projet de loi organique, adopté par le Sénat 
après engagement de la procédure accélérée, d’urgence pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 (no 2763). 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des Présidents du vendredi 20 mars 2020)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

MARS 

VENDREDI 20   À 21 h 30 : 
- Pt Sénat urgence pour faire 
face à l’épidémie de covid–19 
(2762) (1) 

- Pt org. Sénat urgence pour 
faire face à l’épidémie de 
covid–19 (2763) (1) 

SAMEDI 21 

À 9 h 30 : 
- Évent., Suite odj de la 
veille. 
- Évent., CMP ou nlle lect. 
Pt loi de finances 
rectificative pour 2020. 
- Évent., CMP ou nlle lect. 
Pt urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 
- Évent., lect. déf. Pt loi de finances 
rectificative pour 2020. 
- Évent., lect. déf. Pt urgence pour 
faire face à l’épidémie de covid–19. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

DIMANCHE 22 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin.  

MARDI 24  À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement.  

MARDI 31  À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement.  

AVRIL 

MARDI 7  
À 15 heures : 

- Questions au Gouvernement. 

(1) Discussion générale commune  
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